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ARTICLE 8

ADMINISTRATION

1. Le plus haut fonctionnaire de l'Organisation est le Directeur général.
est responsable devant le Conseil général et le Comité exécutif et il administre

dirige l'Organisation conformément aux décisions du Conseil général et du
>mité exécutif; il fait un rapport sur les mesures prises pour appliquer ces
,cisions.

2. Le Directeur général est présenté par le Comité exécutif et nommé par
Conseil général. Si le Comité exécutif ne présente pas de candidat que le

Dnseil général puisse accepter, celui-ci peut nommer une personne qui n'a pas
é présentée par le Comité. Si le poste de Directeur général devient vacant,
Comité exécutif peut nommer un Directeur général par intérim qui assumera
Utes les charges et fonctions de ce poste jusqu'à ce que le Conseil général puisse
)rnmer un Directeur général.

3. Le Directeur général remplit ses fonctions aux termes d'un contrat signé,
À nom de l'Organisation, par le Président du Comité exécutif; ce contrat con-
endra une clause de résiliation avec préavis de six mois valable pour les deux
Irties. Dans des circonstances exceptionnelles, et sous réserve de confirmation
Itérieure de la part du Conseil général, le Comité exécutif a pouvoir de relever le
lirecteur général de ses fonctions, par un vote de la majorité des deux tiers des
lembres si, de l'avis du Comité, la conduite du Directeur général justifie une
lle décision.

4. Le personnel de l'Organisation est nommé par le Directeur général, selon
s règles à établir par le Conseil général.

5. Le Directeur général assiste, ou se fait représenter par l'un de ses subor-
Ornés, à toutes les réunions du Conseil général, du Comité exécutif et de tous les-
itres comités et sous-comités. Lui-même, ou son représentant, peut prendre
art, sans droit de vote, à ces réunions.

6. a) Le Directeur général prépare à l'expiration de chaque semestre un
aPPort sur les activités de l'Organisation. Chaque année, le second de ces
apports semestriels devra porter sur les travaux de l'Organisation pour l'en-
mnble de l'année écoulée et fournir un compte rendu complet de ces activités

cours de cette période. Ces rapports sont soumis pour examen au Comité
téCutif et transmis ensuite au Conseil général, accompagnés des commentaires
hi Comité exécutif, comme il est prévu au paragraphe 6 de l'article 7 de la présente

natitution.
. b) Au cours de chaque session extraordinaire du Conseil général, le
lrecteur général présente un exposé des activités de l'Organisation depuis la
nion précédente.

ARTICLE 9

PERSONNEL

1. En recrutant le personnel et en fixant les conditions de travail, on tiendra
Pte, avant tout, de la nécessité de s'assurer les services de personnes possédant
Plus hautes qualités d'expérience, de compétence et d'intégrité. On veillera
outre à ne pas s'écarter des principes énoncés dans la présente Constitution.
tiendra dûment compte de l'importance qu'il y a à recruter le personnel sur
base géographique équitable et à employer un nombre approprié de personnes

partenant aux pays d'origine des personnes déplacées.


